
MLVNGES RELTGIEIJX. SCEr TITQ'lESPOLITIQUES ET LITTÉRATRES;

acra sous hon .plaisir : -le Surintendant recevra comme salairc ine mun- e
n'excédant pas courant, par année et lui sera alla ;tun cle;c
et les contingents de son Bureau.

XXXV. E-t qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du Surintendant
1 0 . De recevoir du Receveunr-Gomrni tónte somme d'argent appropriée

pour les objets de cet Acte, et d'en faire la dlistrilumtion entre les éco'es d'n-
près les dispositions de hi loi et propomtionnellemicnt à la populatiom des Pn-
roisses ou 'Tonîviiships tille que conistaIt'C par le dernier recensement ;

2 . De rédiger et fiire imprimer et distribruer inotes formules néecssa ires
3 0 . îe rédiger et -aire imprimer des instructions et rlemnt, tant pour

les9 Commissaires que pour les Grelliers. TréSoriers, Syndies. .3inYtreset Mai-
tresses, et lureauîx iPLxanminntirs, lesquels, avant d'tre tralsmis aux in-
dividuis qu'ils pourront concernerdevrnt òtre ýouimîis au Gouverneur en Coit-
seil, et par lui appritinvés ;

4 ý . De faire prélever par formie le répar*ition, sur chaque Toi«nship om
Paroisse, une somme égrAe à cePe aluée pour telle Pai s u Tmi ownslip.
et pour ce il aura droit dl'employer les Conm missires d'école, et à leur idfaut
toute autre pemsone rsidant ians 'endroit <pil jugera convcnmle

5 p . 1 e tenir des livres corrmcts et listes distinimtes (le tous les Objets sou
mis par cet A ete à sn smrntendance et juridietion, de mma nir à ce que toute
informnatmion requise puisse âtre promptement et cinirement obatenume, soit par
le Gouvernement, la Légtslatuire ou les Visiteurs d'écoles;

6 a. De faire pouruivre devant 1 -ng'strat loCal toute personne négli-
gennît ou refusant de payer sa dite part de coistni (m pour écoles, (et tout \ la-
gistrat est par les présentes requis et inîorisé a jugzer telle demande ('unii
arinière i:ommmre, et faire exécuter son ig'nment par saisie et vnte, ec.) ;
-ine simple lettre di Srintendmt à un individu réidant dans In localité où
telle poursuite devra avoir lieu, ev:ant étre par tel Mngistrnm cnimdéréa

conmme autorité suffisante pour agir jiu1 diciairement.
7 = . IPexaminer et contrôler les c oiptes des personnes momptnibles d'nu-

cuns deniers publics apTopriés et divfribmés.en verfu' de cet Acte.ou en ver-
tu de tout. A rite Práivincial pouir dOs objets d'ilucation; a min que tel A ete
n'exempte de.idre compte au Surintendant (le i'emiploi (le quelque somma
ainsi votée, appropriée et distrdlié;

. S . De soumettre à la I.égislatulre, annuellement. un rapport détaillé dle
l'état actuel de Pè'ducation dans tcime partie de la Province, tableaux des
écolcs, di nombre de eux qui-les fIquentent, etc.

9 P . Il aurn.droit de eèrintendance et contrôle sur toute maison d'édurn-
tion recevant aucuns deniers publiîs et verra à ce qIe tels denier soient
strictemaent appliqués aux o1jets pour lesquels ils auront été votés et appro-
priés ;

10 Il n1ra en 'in mot tPu le pouvoirs qui, sans âtre s,éme'lam n
dtaillés dans cet Aete, seront jugés utiles e, nécessaires pour les fMire foin-

tioner, ainsi que touî autres Acteia(ntueHement en forec, ayant pour but
d'encomrngr leslutiraon directement o indirernnt. ·

XX.XVî. Etqu'il soit situé. que pour smupip!er à l'i s dii zane duo fni-
.des école-, la uoation mentionnée dans in, vium-deuui:ne saiun de ct
A ciC sera r partiC sur toute la parome ou Totvn à eaion d- la valeur

-des propriétés iimobihhüres et mmolilires npparentes (le: meles île mdie-
naaig ou meles meubilts exiceptès.) et sera payée par le propritaire,l'or-

cupant au le possesseuar d la propriété mli ire ou imimiiière ainsi sujette
à la cotistion . et Aute de payeictut, la dità cm istion r hvpothè-

que sur tMutes les propriétés imimdires ainsi sjettes à cotisatiun, sans
qu'il soit besoin d'enrégistrem:-nt pour la conserver.

2 n. Qu'il sein pmyé annuellement au Greilier-Ti-étorier (le chaqie Pa-
roisse, et pour faire partie du fond, local puir Péducation, les somnies sui-
vantes, par les indivis y désigns, résidantnsin, dite Paroisse oui Tovn-
ship: Par chaque Avocat et chaque Notaire, aprAs dmeux ns de pratique.
de à , suivant l'étendue de
sa prtique ; par chaqec Greflier tdes Cours de Circuit mi Cours de 1 omis-
saires, ; pnr chniqu;) ! édecin, Chiririe . Dr -suis
lihencié; n npres deux ans de pratique, ; par chaque
Seignur relevant iminédpItemnt de la Courmnnr, avant atm apirs commmimn-
tion, ; par ehaque Alarch:md en gr-s,

par rAque \iarcharnd en grosel en déti!,
par chaque M)archand n détail, ; par chaque Bou-.
langr, Duneber, Fabîricanlt de Savon, île Chandelles, de Pass;e,

3 n . P::r chnlue ' ubergiste am Hllier, une soamme de a
euivanat l'importance de ses afTaires, et à la dis-crkorn des Commissmires dPE-
en!c ;

-1 - . Par tout Propriétaire de P:.tiquie dl du enuiserie Cha:ronnerieTFr-
gc et Sellerie, annuellimem;

5 - -ne sonme de _ar cnque Propriîir:: de Miulin à sico
avaec une seul sei'. et ne sommir.e de pour cha:lue sui.: ailddtion-
nVlle, ra nu verticale;

M = - par -n \loîlin Farine ay a ne suei
paire de nim:angue, et pour einque pMire additionnillle mmou-
lane-'.

XX-XVI. Et q;u'il soit statué. r;un pour encoîurng-r la dtiém ination de
l'éducation par le bon exemple du la contbutioun nu t s giérnil d1s Eco-

s cormmun: In Renveur-fénral di la Province prùlévurn sur lus salai-
rs di tit fumetirinn- publie danw.c Bn-Canslam, rmecevat un ;aIc!re an-

nuel de cent livres courant et au-dessous de trois-cent-cinquantc- livra., une

somme de par cent livres courant ; sur les snlaires
au-dessus de trois-cent-cinquante livres, et au-dessous de mille livres, uno
sviinne Le jtar cent livres ; et une somme de par
ceit livres, sur tout salaîire de mille livres et au-dessus ; lequel prflèvement
sern tit lorsque les nlauires oi pMrtion iPiccux seront payés, et sera par le dit
Rtecevemîr Généra payée au Suritedamnt deu Eoles :vec la proportion du
omds commun apprteamnut aux Ecoles tm Bas-Canada.

XXXV I11. Et qu'il soit statué, que sur représentation îles Commissnires
mi S ndmles iPlcoles auSurinteminant des Ecoles, qu'il est néviesssaire d'im-

uposer dans le Tiwnip ou paroisse de leur résidenie une îîtisation addition-
ielle, et spécifiant d'après quel bien telle cotisation iadditionnelle devra étre

prélevée, le surintendant peutt donier des ordres à cet ctllet, et telle cotisa-
tion atdiitionnelle sera ei conséquence répartie et prélevée tel que prescrit

par la trente-siième ection île cet Acte.
-. XXXIX Et qu'il soit ttut, que toute cotintion imposée en vertu de cet

A (te devra être payée entre le et le
ie chnme amnée, et ttute poirsimte pour non paiement intitiîe aussitôt pol-
sile après le premier jour de novemtre, et le-i - Commisaircet Gremers-

Trâsiere pourrmi à lir iiscriètio recevuir le mionintm de Ia oiîition en
pA mdié, dé is pr eux fixé".
XL. Et qumi'il suts-itatu e, litre daiis hbarnne des Ciiîs le Quieber et do

\lîntrênt, les; dii!o-itions le cet Aieu, par rapport à l'etblyn ont d'Eco-
es conmmune- dans c haqpe Pirisse, ou TsiiIhip, am rr<wiis-emeni, i- a
runt leur éfe et ,-'npîlijsenîm d'après le vrai seus et initenti de cft Acte,
i-xcepué e ninni qu'il y pemm tre drwge par' icélui. et iîîioîs iersonnes
uonunce am plels cm' iry meur à exécutin nurent les I nvîirs îles ami-

liaités correspsmd:îtes dans les Town-hips on Pard-"e. ssis quelque niin

qu'Vl!es y siient dsginées, et cles seront sonitiis aux ietii hI gntions et

..òrulités.

XlI. . Et qu'il toit statué. que dans tout ce qui eonzi-rne la I di-tribitir
et rp-irtii)n des deiiers les E-oles, ci pour inres næmres fin> de cet Amct

oi répugatts à ses auitre dispositions, les Ci- île Qshir et de Mon-
rNi seront -hneune consilérees rsp'ec-tiveiment rïini. mui eeie Paroisse;

il ne sera l. ié-saire de les divier cn arrsnisement-, mais î'hnqu;imcm
te-lu sert cinsidlié' comime in nirondisîm'nttfl ihls ' ct p uiii-ra être

fruîenite tnr h'i efuis Wnucoin' par-i (u 1 eliqer de lu Ci'é.
XI.Il . ri quiltsoit etaué. qmue sinrs Quélec tl divs i\l.mtîrón, le Go-

vrneur 'a Coisel nimmern bs Conmii--ai" d' clh. nu imnimbre de
o'uz, dont >ix iieulul s Ci six îrr;tann;qmmi fq1mr i dmx Corpora-

tunsn diioces le Cmistîis-a re-, Pun' pour les enthi igie- l'nuire pour les
prote-tint, ot la msiié le h-imî Coroinaiion îes Cî:nuiiws sera ri-

imuvllée ncn::ellemt par le Goiuv rneur en Cdn'i L
XLIll. Et qu'il aib ,tué, îîe lWu s ci;e deux cié-s il e sera prélevé

nu'ini cO'i-Ai des E ailss. mii les T& w wriers re.spetîuif- .h aneume d'ea
les ppayeron à mm.ne les 'am. de idee Cié,-x Blu£rux t0'- C.enmissnires,

et s' éprIr prpi rti-n, une -'cîmisomlrn égule à celle qui àie' rut r''-m'ir a telha
ci éà mmuiée l f'n A i- Ensi c'sunes, Ipour rare lue I, dis Commi,--

-cme, employés suivant th, rid- [- îîrt Kete-

-;IV. K.t- iniml s.ii satai(. p:n les vi' aîle MNinrC-l wth l Quéhrc
ynmtu tiî- Fde tinis n d'fîliuc iion qui i'exitem t et iv 1ioivî t exister dans-

i-s Ccmagnes, ee!' de Mo t nréal n nudit it ne reievin di finds com-
mun qi- I' q-m i ci,- ci qu'lle nurit iu drit de re-ev ir -i a ditribuiOn
,vait 'mi u à p romrtion de sa populmion,et 'elle de Quh c en recevra

lbu doux tier,.

XLV. l.: iq:1'il -oit siatué, que les Comîmis-nires di' QWiCsluéb' et de Mori-
resl sermnt am-si a-tr-im à obéir aux latri etions în reWemte du Surin-
tendant di, Pldution.

X LV . E im'il st miué, que toute .oimme <'nrsiwt qiu
t onque pro-

venasim du funt, cénir.l île- l', ami osmd,- lnu c-l,..' qui..,ue -mure qu'l
'ienne, qe i r sirn pn. & emplyé-e tii payre, -tai par I- Comtmai>sti-

re-, Sind-s un Tr sîriers-Greni--rs, dépos'e à ituiiétslin ute Banmqu
i Ep:ne mpour âtre retirée au bes.in jar telle des Cqruriss qui en n-ur.

fuit b.. dQot.
Xl t1. !i quil si 'taitum, que les s mm" antHiet payab'es

mirne'le h' f7uls -les ccole. osrii p-iré- par le R--au-G usé pîr war-
rni lu Gmuverneur nu Suîritmidat des éciles à fîr ci wi-iure.m le Suren-

ttslaant potrrn lh- rprtiriir et di-irituiir; lIquel nura droit rie nir le preI
le-er, ta t sutr lat pIm à mcd ffere'mno du fni-s lical, qim' sir telle part alré-

rente à chquc 'erob tus paie d s doî .rel sruc' conmtinnisq nusquelies il

nu' ltr a t é Oie t 11«s.iIt animei pouirvi utrement, el il el - rini u compte
à Sa Maj~0, su S lI--sr- 'i Sue cur, uapar li voie d- .or Commnis-

-air-- ' : 'l rC meis ti S, Mjes- e, ci ni mièr u' p..iri pinire à Sn

M; je-'é, -ie 1 fsrii rs e Suc--eur l'irdonner, et L.n i mai 7-r mis de'nn t
la .L ,ntre il ýnp1 h in e in

XN l f. Lt v t 'i est esxdinvo t d eiuiiiii-ir toius le- iirierst per-
nouie- qaii t: avan a ri tstiui ' d e et \it', ît î d'pri è4 - dr, du Gou-

'Lerneur 'n t nii . er'ir d-mi l lairi:ge, ta dis-ib toi ii l'e ploi dl,

l'arenta iirovunt du li fins des -ili', en nuî-îe man r.. iui icaisseni
onuistnm1eavec P-iwmi it I'e prit des h on alrs sn i.r'o, m nurnti ns été

t;ctir entit suivant lI I-itii d'ir, l4', ; qu'il suit statué vu t mî qusni e, q( e
iuu-,iciers ou ter-nus oncuernc- ennumune umanière dtus h. confc;imn

de îes crd r i i'enconeil, fi 'v j r d!o

dernier, ayant rappour à la ditribution, partage, paiemetufou embloi de ed

10!''


